
 

Compte-rendu Conseil d’administration du 10-10-2023  

Etaient présents :  

Mme Cécile HARDY (CH), Yolande PHILIP (YP), Michel MARQUIS (MM), Jean Pierre 

HARDY (JPH), Françoise BONNEAU (FB), Gérard FORESTIER (GFO), Thierry 

HUBERT (TH), Claude MEMIN (CM), Robert MICHEL (RM),    

Absents excusés : Christiane GARCIA, Hubert BRO 

Ordre du jour : 

1. Forum des Associations. 

2. Remplacement porte d’entrée copropriété. 

3. Repas annuel du club.  

4. Remboursement compétitions interclubs. 

5. Challenge du soir.  

6. Calendrier des festivités. 

1. Forum des Associations 

Le forum s’est bien déroulé, 9 élèves se sont inscrits pour participer aux cours de 

première année. 

2. Remplacement de la porte d’entrée de la copropriété 

La porte d’entrée de l’immeuble est régulièrement forcée par des squatters qui 

viennent passer la nuit dans le couloir d’entrée ou dans les caves laissant des détritus 

de toutes sortes et venant menacer les occupants de l’immeuble.  

Le syndic a fourni des devis pour remplacer la porte : 

• Mentor Alu 4169.91 € - part CBHP 1006 € 

• ABS fermetures 6176.69 € - part CBHP 1493 € 

La solution ABS propose une porte blindée par rapport à la proposition Mentor Alu qui 

propose une porte classique.  

Après vote sur ces 2 propositions, le CA retient le devis ABS fermetures. 

 

 



3. Repas du club au Pasino 

Le devis du Pasino est établi pour un minimum de 50 personnes, seuil qui permet de 

bénéficier d’une salle privative gratuite. Suite aux différentes relances parmi nos 

adhérents cet objectif sera atteint. 

4. Remboursement compétitons inter club 

Il s’agit de rembourser les droits d’inscription aux tournois des différentes phases. 

Après discussions, le CA décide que ceux-ci seront remboursés à condition que : 

• Les équipes inscrites au nom du club aient payé leur cotisation au CBHP, et 

que, 

• La licence ait été prise au sein du Comité Provence 

5. Challenge du soir 

CH informe le CA que 2 clubs seulement acceptent d’organiser le Challenge du Soir : 

Hyères et Saint Cyr. 

 Les dates retenues sont : 

• Mercredi 31 janvier : Saint Cyr 

• Mercredi 13 mars : Hyères 

• Mercredi 3 avril : Saint Cyr 

• Mercredi 24 avril : Hyères 

Droit d’inscription équipe par 4 = 80 €  

Droit de table / personne / séance 5 €  

Il s’agit d’un match par 4 avec handicap calculé sur les indices de valeur des 4 joueurs 

présents à la table 

6. Calendrier festivités 

• Vendredi 27 octobre : soirée pizza 

• Mardi 7 novembre : café gourmand. 

• Vendredi 24 novembre : apéro gourmand – beaujolais 

7. Simultanés : 

• Premier lundi du mois : Trophée du Voyage 

• Les autres lundis : Octopus 

• Mercredi 18 octobre : simultané des élèves 

8. Questions diverses 

CH informe le CA que le démarrage des tournois devient de plus en plus compliqué à 

cause des joueurs qui : 

 - arrivent en dernière minute sans inscription préalable,  



- sont inscrits et qui ne viennent pas sans prévenir,  

- arrivent en retard, etc… 

Le CA décide que tout joueur arrivant après 14h25, sans avertir de son retard, ne sera 

pas accepté. 

MM propose de rédiger un pop-pop en ce sens. 

 

Prochaine réunion mardi 7 novembre après le tournoi 


